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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME ( PLU ) DE LA COMMUNE DE ROZIER COTES 
D’AUREC-DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PADD 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L151-1, L 151-5 et suivants, et L153-9, 
L 153-12 et suivants ; 

Vu la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 
procédures administratives, modifiant l’article L.123-1 du code de l’urbanisme  

Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint-Etienne 
Métropole en communauté Urbaine ; 

Vu le décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017 portant création de la Métropole 
dénommée « Saint-Etienne Métropole » ; 

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Rozier-Côtes-d’Aurec en date du 
6 décembre 2016 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ainsi que ses 
objectifs et les modalités de concertation ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Rozier Côtes d’Aurec en date du 
23 février 2017 donnant son accord pour la poursuite et l’achèvement par Saint-Etienne 
Métropole de la procédure d’élaboration du PLU ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 09 mars 2017 acceptant la poursuite et 
l’achèvement des procédures d’élaboration et d’évolution d’un plan local d’urbanisme ou 
document en tenant lieu engagées avant le 1er janvier 2017 suite à l’intégration des 
nouvelles communes ; 

Vu l’article L 153-12 du Code de l’urbanisme qui dispose qu’un débat a lieu au sein de 
l’organe délibérant de l’Etablissement public de coopération intercommunale sur les 
orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable , au plus 
tard deux mois avant l’arrêt du projet du plan local d’urbanisme ; 

Vu les dispositions règlementaires du Codes de l’urbanisme applicables aux procédures en 
gagées avant le 1er janvier 2017 ; 

 

 

 



Il est rappelé que : 

- Saint-Etienne Métropole exerce la compétence « plan local d’urbanisme et 
documents en tenant lieu » depuis le 1er janvier 2016 et qu’à l’issue des délibérations 
communale et métropolitaine visées précédemment, il revient à Saint-Etienne 
Métropole de poursuivre la procédure d’élaboration du PLU de la commune de 
Rozier-Côtes-d’Aurec engagée le 06 décembre 2017 ; 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est une pièce du 
dossier du PLU qui définit : 

1/ les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en état des continuités écologiques, 

2/ les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 

Il fixe également des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain. 

- Les élus du Conseil Métropolitain ont été destinataires, en amont de la séance des 
éléments permettant le débat sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la commune de Rozier-
Côtes- d’Aurec. 

- Il s’agit d’un débat sur les orientations générales et non d’un vote ou d’une 
approbation, le PADD en tant que tel sera finalisé au moment de l’arrêt du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 

Il est précisé que les orientations du PADD de la commune de Rozier-Côtes-d’Aurec ont 
également fait l’objet d’un débat en conseil municipal le 08 aout 2018. 

Les principales orientations du PADD de Rozier-Côtes-d’Aurec soumises au débat se 
déclinent en 3 thématiques : 

- Affirmer un développement durable et cohérent du territoire : 
o Prendre en compte les spécificités du territoire 
o Mettre en œuvre un modèle de développement respectueux de son 

environnement, de son patrimoine et économe en espace 
o Assurer une adéquation entre le projet de développement et les ressources  

 
- Préserver le cadre de vie rural du territoire :  

o Préserver les perspectives paysagères remarquables 
o Conserver les éléments de patrimoine de qualité 
o Protéger les espaces naturels et agricoles 

 
- Valoriser la vie locale et l’attractivité du territoire : 

o Conforter les lieux de vie dans les polarités historiques 
o Maintenir et développer le tissu économique local 
o Renforcer les connexions entre les polarités historiques  

 



Au moment de l’arrêt du projet de PLU, le PADD définira, conformément aux exigences 
légales, des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain, après stabilisation du projet de zonage et des orientations 
d’aménagement et de programmation. 

Un document rendra compte du contenu du débat en complément de la présente 
délibération. 

La délibération sera transmise au Préfet et fera l’objet d’un affichage en mairie de Rozier-
Côtes-d’Aurec et au siège de Saint-Etienne Métropole durant un mois. 

 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de la tenue du débat en séance sur les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune 

de Rozier-Côtes-d’Aurec ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 

imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2017 

Prospective, destination Planification. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


